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Plusieurs sujets ont fait l’objet d’échanges complémentaires : 

 Sécurité chargement des bétaillères à Bovinéo : A notre demande 

un travail collaboratif (Bovinéo - Service sécurité - MSA et les 

membres du CSSCT) est engagé pour réfléchir à l’amélioration de la 

sécurité  des chargements d’animaux chez nos clients sociétaires. 

Nous reviendrons en mai sur le sujet avec, nous l’espérons, un plan            

d’action engageant pour que les choses s’améliorent.  

Au-delà de ce sujet très important, nous avons relancé la direction sur 

le problème de la planification des journées de travail. Nous  estimons 

que le fonctionnement avec les abattoirs n’est pas satisfaisant, ceci 

créant en cascade une planification subie par les collègues. Les                  

chauffeurs sont informés de leur horaire au jour le jour avec le                  

sentiment d’être constamment contraint par le travail.  

La direction nous à entendu. Elle doit regarder la situation. A suivre … 

 Gestion des heures collectes pour les ARC et perte de RTT : Suite à 

notre réclamation en février, nous avons insisté sur le manque 

d’équité entre les services. Tout en maintenant sa position, Isabelle 

JASLET nous informe que certains ARC ont demandé un RDV RH. 

Nous avons dit que ces derniers demandent à revenir en modula-

tion. Chose qu’a confirmé Angélique LANDREAU - PETE qui a assisté 

aux RDV. Une fois encore, Isabelle JASLET a agité le chiffon rouge, 

sur la perte de liberté entre la gestion des modules et les RTT.  

De quelle liberté parle-t-on ? Pour nous, si l’on regarde l’accord                  

d’entreprise, RTT / Module, même combat, sauf que pour le second, 

toutes les heures de travail sont enregistrées et comptabilisées.  
 

Olivier JOREAU a présenté le tour des activités. Au-delà des sujets déjà            

évoqués précédemment (surcoût de triage en semences de maïs, planning 

poussif en canards maigres, ...), les choses semblent mieux orientées pour 

tenir les objectifs de résultat pour l’exercice. Contrairement aux réunions 

précédentes, nous avons ressenti une plus grande sérénité de la part                

d’Olivier JOREAU. Ceci expliqué peut-être par quelques éléments nouveaux : 

un débouché trouvé pour 16 000 tonnes de maïs impropre qui permet 

d’éviter la casse, un éventuel contrat prometteur pour Bioporc, des                

commandes soutenues pour Biomat et globalement des filiales dont les 

activités sont bien orientées. Tous les détails dans le prochain PV ! 
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CR Syndical CSE du 21 mars 2025 suite 

Ce dernier à donner son feu vert pour élargir le périmètre Gamm Vert. A ce 

jour, rien n’est fait. La direction a souhaité rassurer les membres du CA et 

du CSE en informant qu’il n’y aura aucune surenchère de la par de CAVAC. 

Que cette éventuelle croissance externe ne doit en aucun moment être            

financée par une baisse des investissements sur notre périmètre.                 

Nous ne pouvons pas en dire plus pour le moment. A suivre, probablement 

au CSE d’avril.  
 

Nos experts du cabinet Syndex sont intervenus en CSE. Une réunion                 

préparatoire en huis clos, avec uniquement les élus, avait été organisée le 

11 mars. Ceci, pour préparer les questions complémentaires. Ces dernières 

ont été totalement abordées en CSE. Certains sujets seront probablement 

évoqués à nouveau lors des prochaines réunions. Comme tous les ans, cet 

appui est très important pour comprendre et pour donner un avis éclairé 

sur la situation économique de la CAVAC et du Groupe. Pour rappel, les élus 

ne sont pas des experts. La direction a confirmé que l’approche et le ques-

tionnement du cabinet Syndex étaient également précieux pour eux. 

Quelques bémols sur la mission 2024 - 2025. On constate un décalage 

entre les données économiques (exercice 1er juillet au 30 juin) et les                   

informations sociales (année civile). Cela nuit à l’interprétation des coûts.   

La CAVAC va faire évoluer les choses pour mieux répondre aux attentes.             

Le focus sur la chaîne logistique nous interpelle sur l’absence d’indicateurs. 

Ce sujet sera à recreuser.   
 

Comme tous les ans, les membres du CSE ont été consultés sur la          

programmation des ouvertures (dimanches et fériés) pour l’année 2025. 

Leur avis repose sur l’analyse des chiffres N-1 (chiffre d’affaires, la fréquen-

tation, les paniers moyens). Cette analyse permet de vérifier qu’il n’y ait 

pas de surenchère inutile. Le constat est que l’utilité de certaines journées 

reste à démontrer, mais nous manquons de recul, pour certains magasins.               

Constant qu’aucune surenchère n’était proposée de part et d’autre (de la 

direction CDSA comme des magasins), les membres du CSE ont donné un 

avis favorable en rappelant les usages.   
 

Sujet évoqué en parallèle de l‘intervention Syndex, les membres CFDT du 

CSE ont alerté la direction sur l’importance du sujet. Dans le cadre de sa 

politique filière, la CAVAC doit se saisir sans attendre de la RSE. Il faut                  

surtout ne pas baisser les bras même si les échéances réglementaires  

donnent plus de souplesse. Il faut être en capacité de répondre aux            

attentes des clients sans quoi d’autres s’en chargerons. La CFDT demande 

qu’un plan de sensibilisation large (salariés - sociétaires) soit engagé.  
 

Comme tous les mois, ce compte rendu syndical se veut être qu’une                

synthèse, avec toujours une certaine frustration de ne pas pouvoir                    

reprendre tous les sujets (CR Com formation, registre des réclamations, …).  

Retrouvez-nous sur www.cdft-cavac.fr               

Contactez-nous à cfdt.cavac@gmail.com   

Tél. 06 03 43 03 54 ou 06 07 49 41 65 
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